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Commentaire de la société TELE2 FRANCE A la consultation publique initiee par l'ERG concernant la modification de la recommandation de la commission concernant la séparation comptable et la comptabilisation des couts

Le Groupe des Régulateurs Européens (ci-après « ERG ») lance une consultation sur son projet de recommandation relatif à la séparation comptable.

Tele2 France SA (ci après « Tele2 France ») répond à cette consultation. Tele2 France est une société anonyme au capital de 14.000.000 d’euros, immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro B 409 914 058. Son siège social est situé 14 rue des frères Caudron, 78143 Vélizy Cedex, France.

La présente contribution émane de la société Tele2 France, et non pas du groupe Tele2 dans son ensemble, dont une présentation est fournie en annexe 1. Dans ce contexte, et quand bien même la future opinion de l'ERG aura vocation à concerner l'application du nouveau cadre réglementaire communautaire dans l'ensemble des Etats membres, les commentaires de la société Tele2 France seront, pour l'essentiel, issus de sa propre expérience sur le marché français. Enfin, compte tenu du temps relativement court imparti par l'ERG pour répondre à la présente consultation publique, et dans la mesure où les principes déclinés dans cette opinion feront, au niveau de chaque Etat membre, l'objet d'une consultation publique par l'ARN en cause, les considérations de Tele2 France exprimées dans le présent document seront de nature générale et concurrentielle, Tele2 France réservant ainsi l'essentiel de ses commentaires de nature économique sur les méthodes comptables à adopter et les conditions d'allocation des coûts pour la consultation publique qu'organisera l'ART en France.

Contact pour la consultation en France : Fleur Thesmar, Regulation Manager, Tele2 France.

Tel + 33 1 39 45 44 59

Mob + 33 6 80 92 40 83

Email : fleur.thesmar@tele2.com
Introduction

D'une manière générale, Tele2 France estime que le document de l’ERG répond aux besoins principaux des régulateurs nationaux quant aux problèmes que peuvent contribuer à résoudre les obligations de séparation comptable. Tele2 France se réjouit de la qualité du travail réalisé dans ce document, qui démontre l’efficacité du mécanisme de coopération mis en œuvre au niveau de l’ERG.

En effet, le projet d'opinion de l'ERG soumis à la présente consultation publique, qui s'inscrit dans la continuité des dispositifs existants, semble poser les bases nécessaires pour que les obligations ex ante de séparation comptable, d'orientation vers les coûts que les Autorités de Régulation Nationales (ci-après « ARN ») peuvent notamment imposer aux opérateurs puissants en application des articles 11 et 13 de la directive "Accès"
 du "nouveau paquet télécom" permettent effectivement d'empêcher ou, à tout le moins, de détecter les comportements anticoncurrentiels que ces opérateurs pourraient mettre en œuvre.

« La séparation comptable permet aux ARN d’atteindre les objectifs fixés par l’article 8 de la directive « cadre ». Cette obligation est en soi proportionnée au regard de l’objectif que la concurrence ne soit ni faussée ni entravée. »

Selon Tele2 France, l’un des objectifs généraux de régulation des marchés de télécommunications est d’arriver à ce que les prix publics reflètent une juste allocation des ressources, et que les consommateurs soient clairement informés sur la qualité du service rendu et le niveau de la prestation. Or la séparation comptable est justement un des moyens qui permet d’atteindre les objectifs généraux et principes fixés dans l’article 8 de la directive « cadre » aux Autorités de régulation Nationales, notamment :

· (2.a) le bénéfice maximal des consommateurs ;

· (2.b) une concurrence non faussée ni entravée ;

· (2.c et 2.d) l’encouragement dans des investissements et l’utilisation des ressources efficaces ;

· (3.c) la non-discrimination ;

· (3.d) la coopération entre NRA.

En effet, la séparation comptable permet d’une part, d’éviter qu’un opérateur puissant (c'est-à-dire dominant sur le marché pertinent considéré) ne se rende de manière par trop évidente coupable de pratiques discriminatoires ou des subventions croisées, puisqu’elle permet aux opérateurs concurrents et aux NRA d’être renseignés sur les flux financiers au sein de ces opérateurs, et donc de s’assurer de l'absence de tels comportements qui pourraient fausser ou entraver la concurrence.

Mais d’autre part, la séparation comptable met également en évidence les coûts réels « efficaces » d’un service donné, ce qui permet aux acteurs du marché d’anticiper le juste niveau de leurs investissements, et, partant, de leurs prix. Dans ce contexte, les mécanismes concurrentiels permettent alors d’atteindre l’objectif de bénéfice maximal des consommateurs, et encourage l’utilisation efficace des ressources.

Enfin, la coopération internationale, qui permet la confrontation des diverses expériences nationales des régulateurs, est un bon moyen pour déterminer quelles sont les méthodes les plus efficaces de régulation, comme le démontre la qualité du présent document pour ce qui concerne la séparation comptable.

Ainsi, les autorités de concurrence ont eu, à plusieurs reprises, l'occasion de constater que l'application d'une obligation de séparation comptable permet non seulement de s'assurer que le principe d'orientation vers les coûts, fondamental en matière d'interconnexion pour permettre le développement d'une concurrence pérenne, est respecté, mais également de vérifier le caractère non discriminatoire des tarifs pratiqués et de s'assurer de l'absence de subventions croisées entre activités exercées en situation de monopole (ou quasi-monopole) et activités ouvertes à la concurrence, voire de prix prédateurs.

A titre d'exemple, le Conseil de la concurrence rappelait, dans son avis n°00-A-29 en date du 30 novembre 2000 relatif à la séparation comptable entre les activités de production, transport et distribution d'électricité (mais la solution est totalement transposable en matière de télécommunications) :

«  La séparation de l’activité sous monopole des réseaux de transport et de distribution et des activités des secteurs ouverts à la concurrence est fondamentale pour garantir l’ouverture du marché ; ce principe, appliqué avec plus ou moins de rigueur dans tous les pays affectés par la libéralisation, constitue l’un des deux moyens nécessaires pour s’assurer que le régime d’accès des tiers aux infrastructures régulées peut s’effectuer dans de bonnes conditions, l’autre moyen étant la tarification du transport. Cette séparation vise à résoudre le problème posé par la coexistence, au sein d’un même opérateur historique intégré, d’activités de production et d’acheminement de l’électricité. Elle doit garantir que l’opérateur du réseau n’utilise pas son monopole de transport pour avantager les installations de production de son entreprise au détriment des compétiteurs. Elle doit aussi permettre de veiller à ce que les conditions d’accès aux réseaux soient identiques pour toutes les installations de production, en vérifiant l’orientation vers les coûts de la tarification adoptée, son caractère non discriminatoire et l’absence de subventions croisées entre activités. La tentation existe, en effet, pour les opérateurs intégrés, de placer le maximum de charges sur les activités de monopole au bénéfice des activités en concurrence. »

Dans ce contexte, Tele2 France considère comme essentiel que cette obligation de séparation comptable trouve largement à s'appliquer auprès des opérateurs notifiés sur les différents marchés pertinents considérés, dans la mesure où elle constitue une obligation relativement non-contraignante pour eux alors qu'elle permet de s'assurer du strict respect des règles d'une saine et loyale concurrence. Elle apparaît donc, en soi, de l'avis de Tele2 France, comme nécessaire et proportionnée au regard des objectifs posés par l'article 8 de la directive "cadre", dès lors que l'ARN impose une obligation d'orientation vers les coûts ou une obligation de contrôle des prix
 à un opérateur puissant sur un marché pertinent du secteur des communications électroniques.

Tele2 France relève d'ailleurs que l'ERG semble partager cette opinion puisqu'elle précise par exemple, dans son document « Remèdes », que « An obligation by which the termination charge can be targeted directly is by setting a cost-oriented price based on an Art 13 AD price control and cost accounting obligation. This may have to be backed by an Art 11 obligation of accounting separation
. »

« En France, selon Tele2 France, l’obligation de séparation comptable est aujourd’hui plus que jamais nécessaire, dans la mesure où l’opérateur historique France Telecom, et ses anciennes filiales Wanadoo (services Internet) et Orange (services mobiles) ont fusionné au cours du 2ème trimestre 2004 alors que la réglementation n’est pas encore équilibrée pour les marchés de l’Internet, du mobile et du fixe
. »
L'imposition la plus large de l’obligation de séparation comptable apparaît d'autant plus souhaitable à Tele2 France que la tendance est au regroupement par le opérateurs historiques au sein d'une même structure juridique des activités qu'ils avaient précédemment filialisées. Or, comme le Conseil de la concurrence a déjà eu l'occasion de le préciser à plusieurs reprises, une séparation juridique des activités est davantage à même de garantir le respect des règles de concurrence qu'une simple séparation comptable. Le Conseil relevait ainsi, dans son avis n°96-A-15 en date du 11 décembre 1996 relatif à un projet de décret concernant les clauses types associées aux licences aux opérateurs et fournisseurs de services de télécommunications, que « Ainsi, alors que dans certains cas une séparation comptable peut s'avérer suffisante, dans d'autres cas, comme l'a déjà indiqué le Conseil, seule une séparation juridique des entités assurant des activités différentes peut garantir l'exercice d'une concurrence effective. »

Par conséquent, à défaut de séparation juridique, l'application stricte d'une obligation de séparation comptable, et la définition de méthodes d'allocation et de valorisation pertinentes, devient d'autant plus nécessaire.

Tel est le cas en France, puisque la société France Télécom a acquis il y a quelques mois, par le biais d'une offre publique d'échange suivie d'une offre publique de retrait, 100% du capital de Orange France. Elle a également initié, à l'issue de la réunion de son conseil d'administration en date du 28 avril 2004, le processus de fusion avec Wanadoo suite à l'offre publique qu'elle avait faite concernant sa filiale.

Or, Tele2 France entend souligner que l'intégration des activités mobiles et internet au sein de France Télécom ne fait qu'accroître les risques de mise en œuvre de pratiques anticoncurrentielles. A titre d’exemple, la confusion des activités d’opérateur de réseaux et de fournisseur de services a permis à France Télécom d’exploiter à des fins commerciales depuis janvier 2000 et jusqu'à la fin de l'année 2003 (en violation tant des dispositions communautaires que françaises) les données que lui communiquent ses concurrents aux fins de l’activation de la présélection souscrite par leurs clients en vue de mener des actions de reconquête à destination de ces abonnés passés à la concurrence (pratiques dites de winback). La société France Télécom a d'ailleurs été condamnée par le Tribunal de Commerce de Paris, dans un jugement en date du 28 mai 2004, à indemniser Tele2 France à hauteur de 15 millions d'euros du fait de ces pratiques de concurrence déloyale. En outre, le Conseil de la concurrence a été saisi de ces pratiques.

De la même manière, la confusion de ces activités les rend plus opaques d’un point de vue financier et, partant, peut permettre à France Télécom de réaliser des subventions croisées ou de favoriser indûment certaines de ses filiales au détriment de ses concurrents.

Ainsi, le fait que les services Orange et Wanadoo soient, par exemple, commercialisés au sein des agences France Télécom devrait donner lieu à une répartition des charges de fonctionnement de ces différentes agences entre l'ensemble des services qui y sont commercialisés. Le Conseil de la concurrence avait d'ailleurs relevé, dans sa décision n°02-d-69 en date du 26 novembre 2002, que « […] comme l’indique le groupe Orange dans son document de référence 2001, « Orange France utilise aussi la force de vente de la branche Entreprises de France Télécom qui comprend environ 950 vendeurs qui vendent tous les types de produits et services directement aux grandes entreprises ». De plus, la commercialisation des services d’Orange France dans les agences France Télécom matérialise ses liens avec l’opérateur historique, ce qui, en termes d’image et de confiance, constitue également un atout. »

Tele2 France entend également rappeler que la Commission a constaté que Wanadoo se rendait coupable d'une pratique de prix prédateurs et l'a condamnée le 16 juillet 2003 à une amende de plus de 10 millions d'euros.

C'est pourquoi la société Tele2 France partage pleinement l'opinion de l'ERG selon laquelle il est indispensable que les ARN puissent disposer d'une information économique de qualité issue des comptes des opérateurs puissants sur le marché afin de tenter d'éviter que de tels comportements ne soient mis en œuvre.

« La concertation et la transparence des procédures garantissent au secteur et aux NRA que les décisions prises par les NRA sont incontestables »

Bien évidemment, il est indispensable que ces opérateurs puissants ne puissent influer sur les méthodes comptables et de valorisation à prendre en considération au gré de leurs propres intérêts (et au détriment de ceux des autres opérateurs). Ainsi, ainsi que le souligne l'ERG, il convient que ce soit le régulateur qui impose, et amende lorsque cela devient nécessaire, les dispositifs de comptabilisation et de valorisation à prendre en considération. Une telle solution est en droite ligne avec les dispositions de l'article 11 de la directive « Accès », qui précise notamment que « Les autorités réglementaires nationales peuvent spécifier le format et les méthodologies comptables à utiliser » dans le cadre d'une obligation de séparation comptable. Elle permet en outre de se garantir contre la rigidité qui serait liée à l'adoption des méthodes choisies par l'opérateur puissant, que ce soit pour des raisons stratégiques ou d'opportunité.

Par ailleurs, afin de satisfaire à l'exigence de transparence posée à de nombreuses reprises par les directives du « nouveau paquet télécom », et notamment par les articles 5 et 6 de la directive « cadre » , Tele2 France estime indispensable que les méthodes comptables et de valorisation qui seront adoptées fassent l'objet d'une très large consultation au niveau national, incluant non seulement le régulateur et le ou les opérateurs puissants, mais également l'ensemble des opérateurs intéressés (tels ceux qui, par exemple, sont acquéreurs des prestations devant être orientés vers les coûts). A cet égard, Tele2 France entend rappeler que, en France, les travaux réalisés au sein du Comité de l'Interconnexion ont permis une très large concertation entre l'ART, France Télécom et les opérateurs alternatifs pour la tarification des prestations d'interconnexion de France Télécom. Cet exemple de large concertation devrait, de l'avis de Tele2 France, être suivi pour la définition des méthodes comptables et de valorisation devant être appliqués dans le cadre des obligations ex ante précitées. 

En définitive, au-delà d’une analyse purement économique des méthodes comptables, d'allocation et de valorisation à retenir, Tele2 France entend apporter son soutien à la démarche initiée par l'ERG, laquelle lui semble apporter les adaptations nécessaires aux dispositifs existants (et notamment à la recommandation n°98/322/CE de la Commission), tout en affirmant, à juste titre, les prérogatives que devront mettre en œuvre pour ce faire les ARN, dans la plus grande transparence et concertation avec l'ensemble des opérateurs concernés.

Réponses aux questions de l’ERG

Draft ERG Opinion on proposed changes to the Commission Recommendation on cost accounting and accounting separation 1998.

« Q1 : Do you agree that the proposed changes to text of the Recommendation as set out in the draft ERG Opinion addresses correctly, in general, the issue of cost accounting and accounting separation obligations ? »

Oui, selon Tele2 France, le document répond précisément aux questions posées par l’obligation de séparation comptable.

« Q2 : Do you think that the proposed changes to the text of the Recommendation as set out in the draft ERG Opinion provides sufficient practical guidance on how to implement a cost accounting system and accounting separation ? »

Oui, selon Tele2 France, la méthodologie et les principes permettant de mettre en œuvre la séparation comptable sont suffisamment bien décrits.

Cost Accounting

« Q3 : Do you agree with the general rules established to prepare a cost accounting system ? »

Oui, Tele2 France approuve les règles générales proposées par le document de l’ERG.

Tele2 France approuve les critères exposés par l’ERG dans son document, pour mettre en œuvre cette obligation de séparation comptable. Ainsi, l’ERG définit dans son document des méthodes qui paraissent appropriées à Tele2 France pour allouer les coûts aux différents services, suivant un niveau de désagrégation des coûts correspondant aux objectifs
 poursuivis, et selon les principes de proportionnalité, de transparence, de concurrence. Ainsi que Tele2 France l'a souligné dans son introduction, cette obligation de séparation comptable devrait trouver une application très large dans la mesure où elle constitue une obligation relativement non-contraignante pour les opérateurs notifiés alors qu'elle permet de garantir le bon fonctionnement de la concurrence.

« Q4 and Q5 : Do you agree with the definition of directly attribuable, indirectly attribuable, joint and common costs ? Do you think common and joint costs allocation criteria are set out in a proper way »

Oui, Tele2 France approuve ces définitions.

« Q6 : Do you agree with the given definition of transfer charges ? »

Tele2 France approuve ces définitions. Toutefois, il semblerait plus clair, tout en diminuant le risque de créer des distorsions ou des discriminations, de calculer les transferts de charges non comme le produit de l’usage et des charges unitaires, mais comme le produit de l’usage et le coût unitaire.

Accounting Separation

« Q7, Q8: Do you think that the accounting separation requirements contained in the document provide […] with detailed information on the regulated service ? Do you think that the given examples for accounting separation are useful to understand how to allocate the cost components to each service? » 

Oui, Tele2 France approuve les règles de séparation proposées par le document de l’ERG, qui permettent au secteur de bénéficier d’informations suffisamment détaillées concernant un service régulé. Les commentaires de Tele2 France portent sur le principe d’efficacité (1), et les exemples de séparation comptable donnés par le document (2). 

(1) Efficacité :

Ainsi que le souligne l’ERG, les règles d’allocation doivent tenir compte du principe d’efficacité, afin d’atteindre l’objectif d’encourager des investissements réellement efficaces. Tele2 France souligne l’importance de ce critère d’efficacité.

Plus précisément, pour ce qui concerne le principe d’efficacité, Tele2 France considère qu'il doit être pris en compte dans la méthode d’allocation des coûts, mais aussi dans le cadre de l'obligation d’orientation vers les coûts.

Le principe d’efficacité est effectivement indispensable à une régulation équilibrée : sans lui, un opérateur puissant pourrait, par exemple, allouer des coûts de personnel ou de maintenance excessifs à un service sur lequel il conserve son monopole, afin de conserver une marge importante sur ce service et de faire supporter des coûts supplémentaires à ses concurrents, ce qui briderait la concurrence et l’essor commercial de ce service.

Par ailleurs, les opérateurs puissants ne devraient pas pouvoir indûment facturer une prestation à un tarif manifestement très supérieur à leurs coûts. Cela pourrait avoir pour effets négatifs, soit d’encourager des sur-investissements inefficaces chez des opérateurs alternatifs non-puissants commercialisant cette prestation
, soit de nuire à la bonne commercialisation de cette prestation dans le cas où l’opérateur est puissant (exemple : certaines prestations d’accès aux sites d’interconnexion offertes par des opérateurs mobiles puissants sont à des tarifs extrêmement élevés, voire excessifs, limitant l’interconnexion qui est pourtant souhaitée par les opérateurs fixes et qui rendrait le marché plus efficace).

Enfin, ce principe d’efficacité doit réellement être pris en compte par les régulateurs. Souvent, afin de créer un « espace économique » permettant aux opérateurs alternatifs d’entrer sur le marché des infrastructures, les NRA ont choisi de ne pas véritablement orienter les tarifs vers les coûts, mais de laisser une marge très substantielle à l’opérateur puissant (exemple : cas des liaisons louées ou des charges de terminaison d'appels sur les réseaux mobiles). En ce cas, la NRA doit prendre garde à ne pas encourager de sur-investissements à terme inefficaces dans l’ensemble des réseaux de télécommunications, et qui seront toujours, in fine, payés par les consommateurs
.

En conclusion, l’efficacité économique ne doit pas toujours être déterminée par la NRA avec une simple comparaison ou concertation avec des concurrents, qui peuvent, comme l’opérateur puissant, avoir intérêt dans certaines hypothèses à maximiser l'évaluation des coûts supportés pour la fourniture d'un service donné. Seule l’orientation véritable vers les coûts permet à long terme de réguler efficacement les marchés, alors que une non-orientation vers les coûts déséquilibrent durablement la concurrence et le niveau de satisfaction du consommateur. 

(2) Sur les exemples de séparation comptables :

Tele2 France n’a pas de commentaire supplémentaire à faire sur la détermination des services (par exemple : retail, core-network ou access-network, others etc.). Mais, il nous semble que la question des volumes de trafic, du nombre de clients, des courbes de remplissage de réseau, en bref des unités de mesure et des règles de dimensionnement des réseaux à partir desquels seront notamment évalués les coûts unitaires, pourrait être plus amplement détaillée dès ce paragraphe, afin de se placer dans le cadre du principe d’efficacité.

« Q9: Do you think that accounting separation could be effectively implemented using any of the cost bases indicated in the text (HCA, CCA)? »
Tele2 France pense en effet que la séparation comptable peut être mise en œuvre indépendamment du choix de la méthode HCA ou CCA. Ce choix devrait être réalisé en concertation avec le secteur, en fonction de la méthode la plus appropriée selon la structure technique du service (utilisation d’éléments historiques, forte innovation, importance de l’interopérabilité avec d’autres réseaux, volonté de protéger les investissements, etc.).

Principles for cost causality, driver definition and attribution methodologies:

Il est évident, afin que les prix finals reflètent effectivement la qualité du service et le niveau réel de la prestation, que les règles d’allocation doivent être soumises au principe de causalité (Activity-Based Costing, ci-après "ABC"). Ce principe est correctement défini dans le texte de l’ERG, hormis notre remarque concernant la détermination des « drivers » de coût, qui sont à notre avis difficile à déterminer et pourraient être davantage développées.

La publication des données permettant de bien définir ces drivers de coûts paraît essentielle à Tele2 : courbes de trafic, paniers de consommation, volumétrie etc.

Tele2 France approuve le fait que la méthodologie et les critères utilisés par les NRA dans le cadre de la mise en œuvre de la séparation comptable, y compris pour les coûts pour lesquels il est difficile de déterminer une origine causale précise, fassent l’objet d’une consultation auprès du secteur. En effet, la transparence est utile afin que la concurrence fonctionne correctement, permettant aux utilisateurs de bénéficier de prix reflétant effectivement la qualité du service fourni. Mais, les consultations et les concertations du secteur sont également indispensables pour garantir aux NRA que leurs décisions finales sont incontestables par les opérateurs, et ainsi assoient l’autorité et la compétence des régulateurs.

En France, la consultation des acteurs concernant la méthodologie et les modèles de coûts des réseaux fixes pour l’interconnexion fixe a été très fructueuse entre 1999 et 2002. Mais, l’on peut déplorer l’absence de publication de données moyennes permettant d’apprécier l’orientation effective vers les coûts des charges mobiles, qui semble différencier fortement le service de terminaison d’appel du service de collecte (appels émis d’un réseau mobile).

Guidelines for CC implementation:

Tele2 France n’a pas de commentaire à ajouter concernant la nécessité de disposer de coûts actualisés (Current Cost Accounting ou « CCA »), sauf en ce qui concerne la procédure de consultation qui nous paraît essentielle comme nous l’avons déjà dit.

Tele2 France n’a pas d’autre commentaire sur le reste de la consultation (méthodologie financière).

Annexe 1 : Présentation de Tele2 / Tele2 France

Tele2 est le seul opérateur alternatif pan-européen à proposer à des millions de résidentiels des services de télécommunications fixe, mobile et Internet.

Le groupe Tele2, fondé en 1993 en Suède, est aujourd’hui présent dans 22 pays Européens où il offre à 17 millions de clients des services de télécommunications fixes, Internet et mobiles.

Sous la même marque, il offre dans 11 de ces pays des services de téléphonie mobile. Enfin, il propose également des offres d’accès à Internet haut et bas débit.

Tele2 est, à l’heure actuelle, l’un des opérateurs européens les plus efficaces, les moins endettés d’Europe et dont la croissance est la plus rapide : son chiffre d’affaires a cru de 55% en 2001 pour atteindre 2.7 milliards d’euros, de 25% en 2002 pour atteindre 3.375 milliards d’euros, puis de 20% en 2003 à 4 Milliards d’euros. Le groupe Tele2 a aujourd’hui un EBIT positif. 

Sur le marché français, Tele2 a séduit, depuis 1999, environ 3.8 millions de clients actifs, majoritairement résidentiels, en leur offrant un service simple, économique et sans engagement, de téléphonie fixe longue distance, locale et vers les terminaux mobiles. Ainsi Tele2 possède une part de marché estimée à 15% du marché résidentiel et petits professionnels en volume. 

Tele2 France est titulaire d’une autorisation L.33-1 et L.34-1 du Code des Postes et Télécommunications, ainsi que d’un préfixe à un chiffre, le « 4 ». A ce titre, elle remplit des obligations de couverture et d’investissements spécifiques, qu’elle dépasse avec plus de 2500 km de fibres optiques, plus de 50 points de présence en propres (dont au moins 2 par région) et près de 350 co-investis en France. A cela s’ajoutent 10 grands commutateurs.

� Directive n°2002/19/CE en date du 7 mars 2002.


� Tele2 entend à cet égard souligné que la procédure d'homologation tarifaire applicable en France dans l'ancien cadre réglementaire a permis à l'ART de refuser, à de nombreuses reprises, la commercialisation, par France Télécom, de nouvelles offres ou de nouveaux tarifs compte tenu soit de leur caractère prédateur, soit de l'effet de ciseau tarifaire qu'ils généraient à l'encontre des opérateurs alternatifs.


� C'est nous qui soulignons.


� Par exemple, les tarifs publics d’appel mobile vers mobile (tarif entreprise, deux demis appels passés sur un réseau mobile) sont de l’ordre de 8à 9c€/mn, alors que la terminaison d’appel s’élève à 15c€/mn (un demi appel passé sur un réseau mobile).


� « Objectifs », au sens de la directive « cadre », identifiés dans le cadre des analyses de marché par les ARN


� Par exemple, sur le marché des liaisons louées. Si le tarif d’un service de liaisons louées de l’opérateur puissant, est largement trop élevé par rapport aux coûts réels, cela peut avoir pour conséquence d’inciter trop de concurrents à entrer sur le marché pour commercialiser leurs propres services, et l’investissement total dans les infrastructures de ces concurrents risque d’être finalement excessif par rapport à la demande réelle. La concurrence va peu à peu se concentrer, mais il est possible qu’au terme de cette concentration, les concurrents subsistant sur le marché chargent de manière excessive les clients finals avec des prix de détail relativement élevés. L’investissement excédentaire par rapport à la demande est alors perdu et le consommateur final n’a pas forcément beaucoup gagné. Il paraît donc plus efficace d’orienter le plus possible ce genre de prestation vers les coûts, charge aux concurrents, dès le départ peu nombreux, d’utiliser des innovations technologiques ou une meilleure organisation du personnel, leur permettant d’atteindre un bon niveau de compétitivité.


� Dans le cas du déséquilibre des tarifs de terminaison d’appel, qui en France sont aujourd’hui de l’ordre de 15c€/mn, par rapport aux prix de détail des abonnements mobiles entreprises (appel mobile vers mobile à 8c€/mn), les opérateurs fixes ont investi dans le système appelé « hérisson », qui consiste à router un appel vers un réseau mobile sur un téléphone mobile utilisant un abonnement de détail entreprises mobile, afin de bénéficier du tarif de détail de 8c€/mn, plutôt que d’acheminer l’appel sur l’interconnexion, qui coûte 15c€/mn. Ces « investissements » sont aujourd’hui mis en avant par des opérateurs fixes pour que le tarif de terminaison d’appel ne soit pas orientés vers les coûts réels, qui sont manifestement inférieurs à 4c€/mn (coût d’un demi appel).
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